
 

 
Membres du Bureau en exercice : 15 

 Présents : 14 

 Votants : 14 

 : 01/02/2022 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU  

BUREAU COMMUNAUTAIRE 

DELIBERATION N° BC / 06/ 2022 

Séance du 07/ 02/ 2022 

 

Le 07 février 2022 à 18h00, le bureau communautaire - dûment convoqué le 1er février 2022 - 

session ordinaire, dans la salle du Conseil, , sous la présidence de Claudie BALCON, 

Présidente. 

 

Commune NOM Prénom PRESENT ABSENT 

Le cas échéant, pouvoir donner à (article 

L. 2121-20, applicable en vertu de 

-1 du CGCT) : 

GOULVEN ILIOU Yves X    

GUISSENY RAPIN Raphaël X   
KERLOUAN COLLIOU Christian X    

KERNILIS ROUDAUT Sandra X   

KERNOUËS BÈLE Christophe X    

LANARVILY FRANQUES Xavier  X   

LE FOLGOËT KERBOUL Pascal X   
LESNEVEN BALCON  Claudie X    

LESNEVEN QUINQUIS  Yves X    

PLOUDANIEL GUIZIOU Pierre X    

PLOUIDER PAUGAM René  X   

PLOUNEOUR-BRIGNOGAN-PLAGES GOULAOUIC Pascal X   
SAINT-FREGANT GALLIOU Cécile X   
SAINT-MEEN BEAUGENDRE Louis X    

TREGARANTEC PHELEP Jean-Louis X   

 

Secrétaire de séance : Cécile GALLIOU 
 

 

Débat obligatoire sur les garanties en matière de protection sociale complémentaire  

des fonctionnaires et contractuels de droit public 

 

-175 du 17 février 2021 relative à la protection 

sociale complémentaire dans la fonction publique, les assemblées délibérantes des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics organisent un débat portant sur les garanties 

accordées aux agents en matière de protection sociale complémentaire dans un délai d'un an à 

compter de la publication de la présente ordonnance, soit avant le 18 février 2022. 

 

Par la suite, ce débat devra avoir lieu dans un délai de six mois suivant le renouvellement général 

des assemblées délibérantes des collectivités territoriales et de leurs établissements publics 

(article 88-4 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984). 
 

Ce débat a pour objet de présenter les enjeux et le cadre de la protection sociale complémentaire, 

-175 du 17 février 

2021. 
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I. Les enjeux de la protection sociale complémentaire 
 

La participation sociale complémentaire est une couverture sociale facultative apportée aux 

agents publics, en complément de celle prévue par le statut de la fonction publique et de celle de 

la sécurité sociale. 

 

La protection sociale complémentaire est destinée à couvrir : 

- 

dénomination de risques ou de complémentaire « santé » ;  

- 

dénomination de risques ou de complémentaire « prévoyance » ; 

- Soit les deux risques : « santé » et « prévoyance ». 

 

La loi n°2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonction publique ouvre la possibilité 

aux employeurs publics de participer financièrement aux garanties de protection sociale 

complémentaire souscrites par leurs agents.  

 

Dans la fonction publique territoriale, cette participation financière est actée par le décret n°2011-

1174 du 8 novembre 2011. Le décret prévoit deux dispositifs de participation aux contrats des 

agents publics, à savoir :  

- La labellisation, qui permet à l employeur de participer au financement de la protection 

sociale complémentaire des agents s ils ont souscrit un contrat dont le caractère solidaire 

aura été préalablement vérifié au niveau national.  

- La convention de participation, qui se traduit par une mise en concurrence effectuée par 

la collectivité (ou le Centre de Gestion si la collectivité lui a donné mandat) permettant de 

sélectionner une offre répondant aux besoins propres des agents et remplissant les 

 

 

Sont ainsi bénéficiaires de cette participation financière, les fonctionnaires titulaires et stagiaires, 

les agents contractuels de droit public ainsi que les agents contractuels de droit privé (contrats 

aidés, apprentis, etc.). 
 

La participation financière des employeurs publics à la protection sociale complémentaire 

présente plusieurs finalités : 
  

-  : La protection sociale complémentaire est un enjeu 

RH pour les élus locaux. Une politique sociale active permet aux employeurs publics d agir 

sur l absentéisme et la désorganisation des services, entrainant des conséquences 

financières imprévues.  

 

-  : La protection sociale complémentaire est source de 

 

activité des agents publics.  

Face à la montée des situations de pénibilité au travail et des risques psycho-sociaux (RPS), 

la protection sociale joue un rôle important de prévention (pour la complémentaire santé) 
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re prévoyance) des agents publics, 

 

 

-  : La participation financière des employeurs publics favorise 

 

Dans un contexte de concurrence permanent des territoires sur le domaine des ressources 

hum

et une attractivité professionnelle non négligeable dans le cadre des mobilités 

professionnelles.  

 

- Un outil de dialogue social : La mise en place de dispositifs de protection sociale 

complémentaire est un enjeu de dialogue social. Avec la participation financière des 

on. 

 

L -175 du 17 février relative à la protection sociale complémentaire dans la 

fonction publique redéfinit les principes généraux applicables à la protection sociale 

imposant une participation financière obligatoire. 

II- L de la CLCL 
 

Selon le Baromètre IFOP pour la MNT sur la protection sociale complémentaire auprès des 

décideurs des collectivités territoriales, réalisé en décembre 2020 :  

- 89 % des agents publics déclarent être couverts par une complémentaire « santé » 

- 59% 

« prévoyance » 

 

Parmi les employeurs territoriaux interrogés, 2/3 des collectivités interrogées participent 

financièrement à la complémentaire « santé » (62 % ont choisi la labellisation contre 38 % qui ont 

). 
 

En matière de complémentaire « prévoyance », plus des 3/4 des collectivités interrogées 

participent financièrement (

procédure de convention de participation). 

 

COMMUNAUTE LESNEVEN COTE DES LEGENDES 

EFFECTIF AU 01.01.2022 

 

(emplois permanents) 

Total 

Titulaires et stagiaires : 58 

Contractuel de droit public : 5 

Répartition par filière 

- Administrative : 21 

- Animation : 4 

- Médico-sociale : 2 

- Technique : 36 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043149132/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043149132/
https://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwj76Y3Vk6HxAhVQB2MBHfEjBgsQFjAAegQIBRAD&url=https%3A%2F%2Fcollectivites.mnt.fr%2Factualite%2Fbarometre-mnt-ifop-les-collectivites-et-la-protection-sociale-complementaire-de-leurs-agents&usg=AOvVaw0U6A3decpXw8dWv74Mhjko
https://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwj76Y3Vk6HxAhVQB2MBHfEjBgsQFjAAegQIBRAD&url=https%3A%2F%2Fcollectivites.mnt.fr%2Factualite%2Fbarometre-mnt-ifop-les-collectivites-et-la-protection-sociale-complementaire-de-leurs-agents&usg=AOvVaw0U6A3decpXw8dWv74Mhjko
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LE RISQUE SANTÉ 
Les agents de la CLCL ne bénéficient pas 

complémentaire « santé »  

 

 

 

LE RISQUE REVOYANCE 

 

 

 

 

Les agents de la CLCL 

« prévoyance ».   

 

 : 47 

 

Participation financière  : 

proratisés au temps de travail 

Mode de participation retenu : convention de participation  

contrat groupe CDG29 2019-2024 

 

III- La présentation du nouveau cadre issue 

février 2021 
 

er -634 du 13 juillet 

1983 dispose que les personnes publiques (collectivités territoriales et leurs établissements 

publics) peuvent contribuer au financement des garanties de protection sociale complémentaire 

a  
 

protection sociale complémentaire est rendue obligatoire à compter du 1er janvier 2022 suite à 

-175 du 17 février 2021. 
 

Prise en application de la loi n°2019-828 du 6 août 2019, cette ordonnance entrera en vigueur 

progressivement à partir du 1er 

au plus tard en 2026.  

 

A- Les modalités de participation financière obligatoire des employeurs territoriaux 

 

 

pour les employeurs publics territoriaux de financer : 
 

- dès le 1er janvier 2026, la couverture du risque « santé » 50% 

 ; 
 

- dès le 1er janvier 2025, la couverture du risque « prévoyance » 20% 

 

 

En matière de complémentaire « santé », les garanties de protection sont au minimum celles 

définies au II de l article L. 911-7 du code de la sécurité sociale, qui comprennent la prise en charge 

totale ou partielle des dépenses suivantes : 

 la participation de l'assuré aux tarifs servant de base au calcul des prestations des 

organismes de sécurité sociale ; 
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 les frais exposés, en sus des tarifs de responsabilité, pour les soins dentaires prothétiques 

ou d'orthopédie dentofaciale et pour certains dispositifs médicaux à usage individuel 

admis au remboursement. 

 

En matière de complémentaire « prévoyance », les garanties de protection minimales que 

comprennent les contrats portant sur les risques « prévoyance » seront précisées par un décret en 

. 

 

B- « santé » 
 

Quand bien même la participation financière des employeurs publics devient obligatoire à 

compter du 1er janvier 2025 (prévoyance) et du 1er janvier 2026 (santé), les agents seront, en 

principe, libres d adhérer individuellement à un contrat de protection sociale complémentaire. 

 

Cependant, à compter du 1er janvier 2022

négociation collective* 

la couverture complémentaire « santé », cet accord peut également prévoir la souscription 

obligatoire des agents à tout ou partie des garanties du contrat collectif.  

 

fonctionnaires ayant recueilli, à la date de la signature de l'accord, au moins 50 % des suffrages 

exprimés en faveur des organisations habilitées à négocier lors des dernières élections 

professionnelles organisées au niveau auquel l'accord est négocié. (article 8 quater de la loi n°83-

634 du 13 juillet 1983) 

 

Un  doit préciser les cas dans lesquels certains agents peuvent être 

dispensés de cette obligation en raison de leur situation personnelle. 

 

* -174 du 17 février 2021 relative à la négociation et aux 

accords collectifs dans la 

conclure un accord collectif produisant des effets juridiques. 
 

Les accords collectifs sont va

représentatives de fonctionnaires ayant recueilli, à la date de la signature de l'accord, au moins 50 

% des suffrages exprimés en faveur des organisations habilitées à négocier lors des dernières 

élections professionnelles organisées au niveau auquel l'accord est négocié. (article 8 quater de la 

loi n°83-634 du 13 juillet 1983). 

 

 

C- Le rôle du Centre de Gestion 

 

À compter du 1er janvier 2022, l -1 de la loi du 26 janvier 1984 reconnait la compétence 

des Centres de gestion pour conclure, pour le compte des employeurs territoriaux et au titre de la 

protection sociale complémentaire, des conventions de participation. 
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Ces conventions peuvent être conclues à un niveau régional ou interrégional selon les modalités 

inscrites au sein du schéma régional ou interrégional de coordination, de mutualisation et de 

spécialisation.  

 

 aux conventions conclues par 

astreinte à la signature  
 

N.B. : Seul le Centre de Gest  commandes. À contrario, 

une intercommunalité ne peut lancer une consultation pour conclure une convention de 

participation pour le compte de ses communes membres. 

 

 

IV- Les évolutions envisagées  
 

Sur Le choix du mode de participation financière envisagée (labellisation/convention de 

 et les agents, etc.) tant sur le risque santé que sur le risque prévoyance,  

Et  

Sur l x conventions de participation conclues par le Centre de Gestion,  

 

Les orientations suivantes ressortent du débat du Bureau communautaire :  

✓ Le mode participation financière envisagé : convention de participation (plutôt que 

labellisation), 

✓ Pas de participation différenciée entre agents, 

✓ 

 cette année pour une mise en 

applicable à partir de 2023. Le travail est à mener notamment en lien avec le CDG 29 qui 

lancerait une consultation en la matière

 

✓ Le risque prévoyance, pour lequel la CLCL participe financièrement est également à faire 

évoluer.  

 

 

La Présidente 

Claudie BALCON 
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Membres du Bureau en exercice : 15 

 Présents : 14 

 Votants : 14 

 : 01/02/2022 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU  

BUREAU COMMUNAUTAIRE 

DELIBERATION N° BC / 07/ 2022 

Séance du 07/ 02/ 2022 

 

Le 07 février 2022 à 18h00, le bureau communautaire - dûment convoqué le 1er février 2022 - 

session ordinaire, dans la salle du Conseil, , sous la présidence de Claudie BALCON, 

Présidente. 

 

Commune NOM Prénom PRESENT ABSENT 

Le cas échéant, pouvoir donner à (article 

L. 2121-20, applicable en vertu de 

-1 du CGCT) : 

GOULVEN ILIOU Yves X    

GUISSENY RAPIN Raphaël X   
KERLOUAN COLLIOU Christian X    

KERNILIS ROUDAUT Sandra X   

KERNOUËS BÈLE Christophe X    

LANARVILY FRANQUES Xavier  X   

LE FOLGOËT KERBOUL Pascal X   
LESNEVEN BALCON  Claudie X    

LESNEVEN QUINQUIS  Yves X    

PLOUDANIEL GUIZIOU Pierre X    

PLOUIDER PAUGAM René  X   

PLOUNEOUR-BRIGNOGAN-PLAGES GOULAOUIC Pascal X   
SAINT-FREGANT GALLIOU Cécile X   
SAINT-MEEN BEAUGENDRE Louis X    

TREGARANTEC PHELEP Jean-Louis X   

 

Secrétaire de séance : Cécile GALLIOU 
 

 

EPF Bretagne : Commune de Guisseny 

 

 

Commune de GUISSENY - Demande d'avis portage EPF Bretagne  

Projet : 21-29077-1- Rue du Chanoine Rannou 

 

L'Etablissement Public Foncier de Bretagne (EPF Bretagne), établissement d'Etat créé par décret n° 

2009-636 du 8 juin 2009, est habilité à acquérir et à assurer le portage foncier de biens immobiliers 

à la demande des collectivités, pour faciliter la réalisation de leurs projets d'aménagement d'intérêt 

général. 

 

La commune de Guissény a sollicité l'intervention de l'EPF Bretagne pour l'acquisition et le portage 

d'un ensemble foncier bâti représentant une surface totale de 1 141 m2 sur lequel elle envisage la 

démolition des biens bâtis et la réalisation d'un petit collectif mixte avec au rez-de-chaussée une 

moyenne surface (déplacement et agrandissement de l'actuelle Huit à Huit) et 6 à 8 logements 

locatifs sociaux à l'étage. Ce projet permettrait également de réaliser une connexion piétonne est-

ouest.  

Sur le périmètre considéré, la commune s'engagerait à réaliser un projet respectant une densité 

minimale de 60 logements/ha et un taux de 100% de logements locatifs sociaux.  
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En annexe, une fiche présente l'opération projetée. Ce projet sera présenté au Bureau de l'EPF 

Bretagne le 01 mars 2022 en vue d'approuver la convention opérationnelle. Au préalable, il est 

convention-cadre conclue et des enjeux partagés qu'elle a identifiés.  

 

Décision : Avis favorable  

 

 

La Présidente 

Claudie BALCON 
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Membres du Bureau en exercice : 15 

 Présents : 14 

 Votants : 14 

 : 01/02/2022 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU  

BUREAU COMMUNAUTAIRE 

DELIBERATION N° BC / 08/ 2022 

Séance du 07/ 02/ 2022 

 

Le 07 février 2022 à 18h00, le bureau communautaire - dûment convoqué le 1er février 2022 - 

session ordinaire, dans la salle du Conseil, , sous la présidence de Claudie BALCON, 

Présidente. 

 

Commune NOM Prénom PRESENT ABSENT 

Le cas échéant, pouvoir donner à (article 

L. 2121-20, applicable en vertu de 

-1 du CGCT) : 

GOULVEN ILIOU Yves X    

GUISSENY RAPIN Raphaël X   
KERLOUAN COLLIOU Christian X    

KERNILIS ROUDAUT Sandra X   

KERNOUËS BÈLE Christophe X    

LANARVILY FRANQUES Xavier  X   

LE FOLGOËT KERBOUL Pascal X   
LESNEVEN BALCON  Claudie X    

LESNEVEN QUINQUIS  Yves X    

PLOUDANIEL GUIZIOU Pierre X    

PLOUIDER PAUGAM René  X   

PLOUNEOUR-BRIGNOGAN-PLAGES GOULAOUIC Pascal X   
SAINT-FREGANT GALLIOU Cécile X   
SAINT-MEEN BEAUGENDRE Louis X    

TREGARANTEC PHELEP Jean-Louis X   

 

Secrétaire de séance : Cécile GALLIOU 
 

 

Fond LEADER : projet de thermographie aérienne 

 

Dans le cadre de son Plan Climat Air Energie territorial (PCAET) la CLCL a opté pour une solution 

innovante de diagnostic des déperditions thermiques à grande échelle sur 100 % de tous les 

 

 aérienne par infrarouge qui sera réalisée sur les 220 km2 du 

territoire dans le but de mettre en valeur la déperdition thermique des bâtiments afin de 

 

La prestation sera réalisée en commun avec 2 EPCI voisins 

 

Après consultation le marché mutualisé a été attribué à la société Action Air pour un montant 

total de 101 35  

La clé de répartition de la facturation sera la suivante : 
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Plan de financement prévisionnel : 
 

Dépenses Recettes 

Type de dépense Montant Financeur Montant % du projet 

Réalisation de la 

thermographie aérienne : 
- Phase 1 

- Phase 2 

- Phase 3 

23 108,26 

Fond LEADER 
 
Autofinanceme
nt CLCL 

17 100,00 

 
6 008,26 

 

74% 
 

26% 
 

     

     

Total  Total 23 108,26  100% 

 

Le bureau communautaire est invité à autoriser la Présidente à : 

 

- Approuver le projet présenté et valide le plan de financement prévisionnel ci-dessus. 

- Autoriser la Présidente à solliciter des subventions auprès de tous financeurs (Europe 

notamment FEADER-  

- Autoriser la Présidente à signer tous documents afférents au dossier de demande de 

subvention « Thermographie aérienne ». 

- Autoriser la Présidente à apporter toute modification au plan de financement en 

 Thermographie aérienne ». 

Décision : Adopté  

 

 

La Présidente 

Claudie BALCON 
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